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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 5, insérer les deux alinéas suivants :

« d) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« « Toute cession, totale ou partielle, des participations détenues par une chambre de commerce et 
d’industrie dans le capital de la société portuaire est effectuée dans le respect de l’article L. 151-3 
du code monétaire et financier. Lorsqu’une telle cession est susceptible de conduire, directement ou 
indirectement, à la prise de contrôle ou à l’acquisition d’une fraction d’actifs, corporels ou 
incorporels, participant aux activités mentionnées au I du même article, elle est soumise à 
l’autorisation préalable du ministre chargé de l’économie. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés, dans la même logique que le précédent, vise à 
encadrer et réguler de manière précise toute situation de cession totale ou partielle des participations 
détenues par une chambre de commerce et d’industrie. 

L’article unique de la présente proposition de loi ne traite que de l’entrée éventuelle d’une chambre 
de commerce et d’industrie (CCI) au capital d’une société portuaire. Elle demeure en revanche 
silencieuse sur l’hypothèse inverse à savoir la sortie d’une CCI de ce capital.

Or, l’absence de cadre juridique explicite pour cette sortie pourrait créer, de manière non 
intentionnelle, une vulnérabilité pour nos infrastructures portuaires, qui constituent des actifs 
stratégiques pour l’économie nationale, la souveraineté logistique et la sécurité maritime.
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Dans un contexte géopolitique marqué par une intensification des stratégies d’influence, certaines 
puissances multiplient, directement ou par l’intermédiaire de grands groupes, les prises de 
participation ou de contrôle dans des structures portuaires à travers le monde.

Il appartient donc au législateur d’être extrêmement vigilant quant aux opportunités que nos textes 
pourraient créer, même implicitement, pour de tels mouvements de prise de contrôle.


